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Introduction  
 

Champ d'application territorial du PLUi 

Le présent règlement s’applique sur la totalité du territoire de Grand Orly Seine Bièvre, regroupant les villes de : 

Ablon-sur-Seine, Arcueil, Athis-Mons, Cachan, Chevilly-Larue, Choisy-le-Roi, Fresnes, Gentilly, Ivry-sur-Seine, 

Juvisy-sur-Orge, Le Kremlin-Bicêtre, L'Haÿ-les-Roses, Morangis, Orly, Paray-Vieille-Poste, Rungis, Savigny-sur-

Orge, Thiais, Valenton, Villejuif, Villeneuve-le-Roi, Villeneuve-Saint-Georges, Viry-Châtillon, Vitry-sur-Seine. 

 

Division du territoire en zones et contenu des documents graphiques 

Les documents graphiques présentent la division du territoire en : 

• zones urbaines (U) ; 

• zones naturelles (N). 

• zones agricoles (A) 

Les documents graphiques comportent également des inscriptions graphiques relatives : 

• aux emplacements réservés ; 

• aux formes urbaines et implantations spécifiques ; 

• à la mixité fonctionnelle à protéger ou à développer ; 

• aux secteurs de projets ; 

• à la protection du patrimoine bâti, urbain et paysager ; 

• à la nature en ville. 

 

Articulation du règlement avec les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

Tout projet doit être compatible avec les orientations d’aménagement et de programmation (OAP), qu'elles soient 

« thématiques », « stratégiques » ou « sectorielles ». 

Les orientations d'aménagement et de programmation viennent compléter les dispositions règlementaires. Elles 

peuvent, par exemple : 

• Préciser l’application spatiale de dispositions règlementaires écrites (par exemple, la localisation des 

destinations des constructions), 

• Préciser les modalités de mise en œuvre de certaines règles (par exemple la modulation des 

hauteurs des constructions et des règles d’espaces libres selon leur localisation), 

• Renseigner des sujets sur lesquels le règlement est muet. 

Les projets doivent alors à la fois être compatibles avec les OAP et conformes au règlement. 

 

Articulation du règlement avec les plans masses 

Tout projet doit être conforme aux dispositions graphiques édictées au sein des secteurs de Plan masse dont les 

périmètres sont identifiés sur les plans de zonage. 

Les dispositions du plan masse viennent en complément des règles de la zone concernée. 

Articulation du règlement avec les schémas  

Sauf disposition écrite contraire, les schémas figurant dans le présent règlement d'urbanisme ont une valeur 

informative et ne sont donc pas opposables. 
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Articulation du règlement avec les zones UP 

Les zones UP encadrent des secteurs qui sont porteurs d’un projet particulier, qui ne correspondent pas 

forcément aux typologies existantes sur le territoire. Ces zones disposent d’un règlement spécifique qui permet 

de mettre en œuvre ce projet. 

Les zones UP dérogent aux dispositions communes écrites et au lexique. Il est à noter que les dispositions 

graphiques s’appliquent aux zones UP. Tout projet doit par ailleurs être compatible avec les orientations 

d’aménagement et de programmation (OAP). 

 

Organisation et contenu du présent règlement 

La structure du règlement vise à la fois à mettre en valeur les dispositions communes permettant de traduire les 

grandes orientations du PADD, tout en permettant une souplesse et une finesse règlementaire à même de 

conserver les particularismes locaux. 

 

 

Le lexique 

Le lexique vise à faciliter l’application des règles du PLUi en définissant les éléments qui entrent dans la 

règlementation et en précisant le cas échéant les modes de calcul. Il permet par ailleurs de limiter les différences 

d’instruction d’une commune à une autre en proposant un référentiel commun. 

 

Les dispositions générales et communes (écrites et graphiques) 

Les dispositions générales présentent les règlementations, servitudes, dispositions, qui s’appliquent nonobstant 

les dispositions du PLUi. 

Les dispositions communes sont des dispositions transversales qui s’appliquent quelle que soit la zone du PLUi. 

Elles sont à la fois écrites, et graphiques (font l’objet d’une inscription spécifique sur le plan de zonage). Elles 

abordent les questions transversales liées à la prise en compte des risques, au stationnement, aux conditions de 

desserte des terrains, à la mixité sociale et fonctionnelle, à la protection du patrimoine bâti et paysager et à 

l’aspect extérieur des constructions. Par soucis de préserver l’identité de chaque commune, ce dernier point est 

traité à l’échelle de chaque ville dans le règlement. 
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Les destinations et sous-destinations (présent document)  

Les destinations et sous-destinations autorisées et interdites y sont listées par grandes familles de zone. Ce 

document à seulement pour objet de lister les interdictions et limitations de certains usages et affectations des 

sols, constructions et activités sur l’ensemble du territoire intercommunal (or zones UP). 

 

Les fiches indices 

Les dispositions applicables aux zones urbaines (hors zones spécifiques de projet) et naturelles. Elles se décline 

pour chaque zone en 6 règles : 

• Implantation par rapport à l’alignement 

• Implantation par rapport aux limites séparatives 

• Implantation entre constructions sur une même unité foncière 

• Emprise au sol maximale des constructions 

• Espace vert de pleine terre et coefficient de biotope minimum 

• Hauteur maximale des constructions 

 

 

Utilisation du présent règlement 

Identification des dispositions du règlement graphique (Ces dispositions priment sur les dispositions écrites) : 

• Identification de la zone et du secteur dans lequel se situe le terrain concerné en consultant le plan 

de zonage faisant figurer les indices ; se référer ensuite au 4.3 Destinations et sous-destinations ainsi 

qu’au 4.4 fiches indices pour identifier les dispositions écrites qui s’appliquent. 

• Consultation des plans de zonage pour identifier si le terrain est concerné par une disposition 

graphique. Si c’est le cas, se référer à la partie « Dispositions communes graphiques » qui précise les 

dispositions qui s’imposent. 

• Identification de l’éventuel périmètre d’une OAP sectorielle. 

• Identification de l’éventuel périmètre d’un secteur de plan masse. Si besoin, consultation des 5.3 

plans masses du document graphique 

• Identification d’un secteur de mixité sociale ou de taille minimale de logements en consultant le 5.2 

plan de mixité  
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• Identification des normes de places de stationnement en consultant les 5.4 plans de stationnement 

 

 

Application des dispositions du règlement écrit : 

• Les dispositions communes (Partie 4.1 du règlement) 

• Le lexique du PLUi qui précise les définitions et les modes de calcul pour l’application des règles 

(Partie 4.2 du règlement) 

• Les dispositions spécifiques à la zone concernée, fiches indices (Parties 4.4 du règlement).  

 

Application des orientations des OAP (ces orientations s’appliquent en plus des dispositions du présent règlement 

dans un rapport de compatibilité). 

• Consultation des OAP « thématiques » 

• Consultation des OAP « stratégiques » 

Si concerné par un secteur d’OAP sectorielle : 

• Consultation des orientations de l’OAP sectorielle (locales ou intercommunales) concernée. 

 

Cas particulier des zones de projet (UP) : 

• Au sein des zones UP, des dispositions particulières peuvent s’appliquer. Les zones UP dérogent aux 

dispositions communes écrites et au lexique. Il est à noter que les dispositions graphiques 

s’appliquent néanmoins aux zones UP.  
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Préambule 
 

Lorsqu'une destination est autorisée sous condition d'être liée à une activité implantée sur la même unité 
foncière, cette destination ne doit pas représenter plus de 50 % de la surface de plancher des constructions de 
l'unité foncière. 
  
Il est rappelé que les servitudes d’utilités publiques affectent des parcelles. La constructibilité peut être interdite 
ou limitée. Ces servitudes s’appliquent malgré les autorisations du PLUi.  

  

 



ZONE UC 
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ZONE UC : CŒUR DE VILLE 

Rappel : 

Pour les constructions existantes dont la destination est interdite dans la zone concernée, les travaux qui ne 

génèrent aucune extension ou surélévation sont autorisées.  

Dispositions particulières transversales : 

• Lorsqu’une sous-destination de COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES ou AUTRES ACTIVITÉS DES 

SECTEURS SECONDAIRE ET TERTIAIRE est autorisée ou autorisée sous conditions, elle ne devra pas 

engendrer de dommages ou de nuisances incompatibles avec le caractère dominant de la zone. 

• Lorsqu’un linéaire de mixité fonctionnelle figure sur le document graphique, les sous-destinations 

mentionnées dans ces linéaires sont autorisées nonobstant les conditions fixées dans le tableau ci-

dessous. 

• Lorsqu’un secteur de mixité sociale figure sur le document graphique, la destination habitation est 

autorisée à condition de respecter les dispositions figurant au chapitre « secteur de mixité sociale ». 

• Lorsqu’un secteur de taille minimale des logements figure sur le document graphique, la destination 

habitation est autorisée à condition de respecter les dispositions figurant au chapitre « taille minimale 

des logements ». 

• Lorsqu’un secteur de mixité fonctionnelle figure sur le document graphique, la sous-destination 

logement est autorisée à condition de respecter les dispositions figurant au chapitre « secteur de mixité 

fonctionnelle ». 

 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

HABITATION 

Logement  Toutes les communes  

Hébergement  Toutes les communes  

COMMERCES ET 

ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et 

commerce de détail  Toutes les communes  

Restauration  Toutes les communes  

Commerce de gros 
Toutes les 

communes  

 

 

Activités de services 

où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 
 Toutes les communes  

Hôtels  Toutes les communes  

Autres hébergements 

touristiques 

Toutes les 

communes   

Cinéma  Toutes les communes  

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 

SECONDAIRE ET 

TERTIAIRE 

Industrie   
Sont autorisées sous condition les 

constructions à usage d’industrie dans la 

limite d’une surface de plancher de 300 m². 

Entrepôt   

Sont autorisés les constructions à 

destination d’entrepôts à condition qu’elles 

soient directement liées à une activité 

implantée sur la même unité foncière. 

Bureau  Toutes les communes  



ZONE UC 
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

Centre de congrès et 

d’exposition  Toutes les communes  

Cuisine dédiée à la 

vente en ligne 

Toutes les 

communes 
  

EQUIPEMENTS 

D’INTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux 

des administrations 

publiques et assimilés 
 Toutes les communes  

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

 Toutes les communes  

Etablissements 

d’enseignement, de 

santé et d’action 

sociale 

 Toutes les communes  

Salles d’art et de 

spectacles  Toutes les communes  

Équipements sportifs  Toutes les communes  

Lieux de culte  

Uniquement dans les 

communes de Arcueil, 

Cachan, Chevilly-Larue, 

Fresnes, Gentilly, Ivry-

sur-Seine, Le Kremlin-

Bicêtre, Villejuif et Vitry-

sur-Seine 

Sont autorisés sous condition uniquement 

l’extension et la réhabilitation des lieux de 

culte existants dans les communes de 

Ablon-sur-Seine, Athis-Mons, Choisy-le-Roi, 

Juvisy-sur-Orge, L’Haÿ-les-Roses, Morangis, 

Orly, Paray-Vieille-Poste, Rungis, Savigny-

sur-Orge, Thiais, Valenton, Villeneuve-le-

Roi, Villeneuve-Saint-Georges, Viry-

Chatillon 

Autres équipements 

recevant du public  Toutes les communes  

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole 
Toutes les 

communes   

Exploitation 

forestière 

Toutes les 

communes   

 



ZONE UA 

 
Règlement du PLUi de GOSB – Destinations et sous-destinations – Projet de PLUi arrêté  10 

ZONE UA : GRANDS AXES 

Rappel : 

Pour les constructions existantes dont la destination est interdite dans la zone concernée, les travaux qui ne 

génèrent aucune extension ou surélévation sont autorisées.  

Dispositions particulières transversales : 

• Lorsqu’une sous-destination de COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES ou AUTRES ACTIVITÉS DES 

SECTEURS SECONDAIRE ET TERTIAIRE est autorisée ou autorisée sous conditions, elle ne devra pas 

engendrer de dommages ou de nuisances incompatibles avec le caractère dominant de la zone. 

• Lorsqu’un linéaire de mixité fonctionnelle figure sur le document graphique, les sous-destinations 

mentionnées dans ces linéaires sont autorisées nonobstant les conditions fixées dans le tableau ci-

dessous. 

• Lorsqu’un secteur de mixité sociale figure sur le document graphique, la destination habitation est 

autorisée à condition de respecter les dispositions figurant au chapitre « secteur de mixité sociale ». 

• Lorsqu’un secteur de taille minimale des logements figure sur le document graphique, la destination 

habitation est autorisée à condition de respecter les dispositions figurant au chapitre « taille minimale 

des logements ». 

• Lorsqu’un secteur de mixité fonctionnelle figure sur le document graphique, la sous-destination 

logement est autorisée à condition de respecter les dispositions figurant au chapitre « secteur de mixité 

fonctionnelle ». 

 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

HABITATION 

Logement  Toutes les communes  

Hébergement  Toutes les communes  

COMMERCES ET 

ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et 

commerce de détail  Toutes les communes  

Restauration  Toutes les communes  

Commerce de gros 
Toutes les 

communes  

 

 

Activités de services 

où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 
 Toutes les communes  

Hôtels  Toutes les communes  

Autres hébergements 

touristiques 

Toutes les 

communes   

Cinéma  Toutes les communes  

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 

SECONDAIRE ET 

TERTIAIRE 

Industrie   

Sont autorisées sous condition les 

constructions à usage d’industrie dans la 

limite d’une surface de plancher de 

300 m². 

Entrepôt   

Sont autorisés les constructions à 

destination d’entrepôts à condition qu’elles 

soient directement liées à une activité 

implantée sur la même unité foncière. 



ZONE UA 
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

Bureau  Toutes les communes  

Centre de congrès et 

d’exposition  Toutes les communes  

Cuisine dédiée à la 

vente en ligne 

Toutes les 

communes 
  

EQUIPEMENTS 

D’INTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux 

des administrations 

publiques et assimilés 
 Toutes les communes  

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

 Toutes les communes  

Etablissements 

d’enseignement, de 

santé et d’action 

sociale 

 Toutes les communes  

Salles d’art et de 

spectacles  Toutes les communes  

Équipements sportifs  Toutes les communes  

Lieux de culte  

Uniquement dans les 

communes de Arcueil, 

Cachan, Chevilly-Larue, 

Fresnes, Gentilly, Ivry-

sur-Seine, Le Kremlin-

Bicêtre, Villejuif et Vitry-

sur-Seine 

Sont autorisés sous condition uniquement 

l’extension et la réhabilitation des lieux de 

culte existants dans les communes de 

Ablon-sur-Seine, Athis-Mons, Choisy-le-Roi, 

Juvisy-sur-Orge, L’Haÿ-les-Roses, Morangis, 

Orly, Paray-Vieille-Poste, Rungis, Savigny-

sur-Orge, Thiais, Valenton, Villeneuve-le-

Roi, Villeneuve-Saint-Georges, Viry-

Chatillon 

Autres équipements 

recevant du public  Toutes les communes  

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole 
Toutes les 

communes   

Exploitation 

forestière 

Toutes les 

communes   

 



ZONE UM 
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ZONE UM : ZONE MIXTE 

Rappel : 

Pour les constructions existantes dont la destination est interdite dans la zone concernée, les travaux qui ne 

génèrent aucune extension ou surélévation sont autorisées.  

Dispositions particulières transversales : 

• Lorsqu’une sous-destination de COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES ou AUTRES ACTIVITÉS DES 

SECTEURS SECONDAIRE ET TERTIAIRE est autorisée ou autorisée sous conditions, elle ne devra pas 

engendrer de dommages ou de nuisances incompatibles avec le caractère dominant de la zone. 

• Lorsqu’un linéaire de mixité fonctionnelle figure sur le document graphique, les sous-destinations 

mentionnées dans ces linéaires sont autorisées nonobstant les conditions fixées dans le tableau ci-

dessous. 

• Lorsqu’un secteur de mixité sociale figure sur le document graphique, la destination habitation est 

autorisée à condition de respecter les dispositions figurant au chapitre « secteur de mixité sociale ». 

• Lorsqu’un secteur de taille minimale des logements figure sur le document graphique, la destination 

habitation est autorisée à condition de respecter les dispositions figurant au chapitre « taille minimale 

des logements ». 

• Lorsqu’un secteur de mixité fonctionnelle figure sur le document graphique, la sous-destination 

logement est autorisée à condition de respecter les dispositions figurant au chapitre « secteur de mixité 

fonctionnelle ». 

 

 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

HABITATION 

Logement  Toutes les communes  

Hébergement  Toutes les communes  

COMMERCES ET 

ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et 

commerce de détail  Toutes les communes  

Restauration  Toutes les communes  

Commerce de gros 
Toutes les 

communes  

 

 

Activités de services 

où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 
 Toutes les communes  

Hôtels  Toutes les communes  

Autres hébergements 

touristiques 

Toutes les 

communes   

Cinéma  Toutes les communes  

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 

SECONDAIRE ET 

TERTIAIRE 

Industrie   

Sont autorisées sous condition les 

constructions à usage d’industrie dans la 

limite d’une surface de plancher de 

300 m². 

Entrepôt   

Sont autorisés les constructions à 

destination d’entrepôts à condition qu’elles 

soient directement liées à une activité 

implantée sur la même unité foncière. 



ZONE UM 
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

Bureau  Toutes les communes  

Centre de congrès et 

d’exposition  Toutes les communes  

Cuisine dédiée à la 

vente en ligne 

Toutes les 

communes 
  

EQUIPEMENTS 

D’INTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux 

des administrations 

publiques et assimilés 
 Toutes les communes  

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

 Toutes les communes  

Etablissements 

d’enseignement, de 

santé et d’action 

sociale 

 Toutes les communes  

Salles d’art et de 

spectacles  Toutes les communes  

Équipements sportifs  Toutes les communes  

Lieux de culte  

Uniquement dans les 

communes de Arcueil, 

Cachan, Chevilly-Larue, 

Fresnes, Gentilly, Ivry-

sur-Seine, Le Kremlin-

Bicêtre, Villejuif et Vitry-

sur-Seine 

Sont autorisés sous condition uniquement 

l’extension et la réhabilitation des lieux de 

culte existants dans les communes de 

Ablon-sur-Seine, Athis-Mons, Choisy-le-Roi, 

Juvisy-sur-Orge, L’Haÿ-les-Roses, Morangis, 

Orly, Paray-Vieille-Poste, Rungis, Savigny-

sur-Orge, Thiais, Valenton, Villeneuve-le-

Roi, Villeneuve-Saint-Georges, Viry-

Chatillon 

Autres équipements 

recevant du public  Toutes les communes  

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole 
Toutes les 

communes   

Exploitation 

forestière 

Toutes les 

communes   

 



ZONE UR 
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ZONE UR : ZONE A DOMINANTE RESIDENTIELLE COLLECTIVE 

Rappel : 

Pour les constructions existantes dont la destination est interdite dans la zone concernée, les travaux qui ne 

génèrent aucune extension ou surélévation sont autorisées.  

Dispositions particulières transversales : 

• Lorsqu’une sous-destination de COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES ou AUTRES ACTIVITÉS DES 

SECTEURS SECONDAIRE ET TERTIAIRE est autorisée ou autorisée sous conditions, elle ne devra pas 

engendrer de dommages ou de nuisances incompatibles avec le caractère dominant de la zone. 

• Lorsqu’un linéaire de mixité fonctionnelle figure sur le document graphique, les sous-destinations 

mentionnées dans ces linéaires sont autorisées nonobstant les conditions fixées dans le tableau ci-

dessous. 

• Lorsqu’un secteur de mixité sociale figure sur le document graphique, la destination habitation est 

autorisée à condition de respecter les dispositions figurant au chapitre « secteur de mixité sociale ». 

• Lorsqu’un secteur de taille minimale des logements figure sur le document graphique, la destination 

habitation est autorisée à condition de respecter les dispositions figurant au chapitre « taille minimale 

des logements ». 

• Lorsqu’un secteur de mixité fonctionnelle figure sur le document graphique, la sous-destination 

logement est autorisée à condition de respecter les dispositions figurant au chapitre « secteur de mixité 

fonctionnelle ». 

 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

HABITATION 

Logement  Toutes les communes  

Hébergement  Toutes les communes  

COMMERCES ET 

ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et 

commerce de détail   

Sont autorisées les constructions à 

destination d’artisanat et de commerce dans 

la limite d’une surface de plancher de 300 

m². 

Restauration   
Sont autorisées les constructions à 

destination de restauration dans la limite 

d’une surface de plancher de 300 m². 

Commerce de gros 
Toutes les 

communes   

Activités de services 

où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 
  

Sont autorisées les constructions à 

destination d’activités de services où 

s’effectue l’accueil d’une clientèle dans la 

limite d’une surface de plancher de 300 m². 

Hôtels 
Toutes les 

communes   

Autres hébergements 

touristiques 

Toutes les 

communes   

Cinéma 
Toutes les 

communes   

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 

SECONDAIRE ET 

TERTIAIRE 

Industrie 
Toutes les 

communes   

Entrepôt   
Sont autorisés les constructions à 

destination d’entrepôts à condition qu’elles 

soient directement liées à une activité 
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

implantée sur la même unité foncière et de 

ne pas constituer une destination exclusive 

de la construction. 

Bureau   

Sont autorisés les constructions à 

destination de bureaux à condition de ne 

pas constituer une destination exclusive de 

la construction. 

Centre de congrès et 

d’exposition 

Toutes les 

communes   

Cuisine dédiée à la 

vente en ligne 

Toutes les 

communes 
  

EQUIPEMENTS 

D’INTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux 

des administrations 

publiques et assimilés 
 Toutes les communes  

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

 Toutes les communes  

Établissements 

d’enseignement, de 

santé et d’action 

sociale 

 Toutes les communes  

Salles d’art et de 

spectacles  Toutes les communes  

Équipements sportifs  Toutes les communes  

Lieux de culte  

Uniquement dans les 

communes de Arcueil, 

Cachan, Chevilly-Larue, 

Fresnes, Gentilly, Ivry-

sur-Seine, Le Kremlin-

Bicêtre, Villejuif et Vitry-

sur-Seine 

Sont autorisés sous condition uniquement 

l’extension et la réhabilitation des lieux de 

culte existants dans les communes de 

Ablon-sur-Seine, Athis-Mons, Choisy-le-Roi, 

Juvisy-sur-Orge, L’Haÿ-les-Roses, Morangis, 

Orly, Paray-Vieille-Poste, Rungis, Savigny-

sur-Orge, Thiais, Valenton, Villeneuve-le-

Roi, Villeneuve-Saint-Georges, Viry-

Chatillon 

Autres équipements 

recevant du public  Toutes les communes  

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole 
Toutes les 

communes   

Exploitation 

forestière 

Toutes les 

communes   
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ZONES UH ET UHM 

Rappel : 

Pour les constructions existantes dont la destination est interdite dans la zone concernée, les travaux qui ne 

génèrent aucune extension ou surélévation sont autorisées.  

Dispositions particulières transversales : 

• Lorsqu’une sous-destination de COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES ou AUTRES ACTIVITÉS DES 

SECTEURS SECONDAIRE ET TERTIAIRE est autorisée ou autorisée sous conditions, elle ne devra pas 

engendrer de dommages ou de nuisances incompatibles avec le caractère dominant de la zone. 

• Lorsqu’un linéaire de mixité fonctionnelle figure sur le document graphique, les sous-destinations 

mentionnées dans ces linéaires sont autorisées nonobstant les conditions fixées dans le tableau ci-

dessous. 

• Lorsqu’un secteur de mixité sociale figure sur le document graphique, la destination habitation est 

autorisée à condition de respecter les dispositions figurant au chapitre « secteur de mixité sociale ». 

• Lorsqu’un secteur de taille minimale de logements figure sur le document graphique, la destination 

habitation est autorisée à condition de respecter les dispositions figurant au chapitre « taille minimale 

des logements ». 

• Lorsqu’un secteur de mixité fonctionnelle figure sur le document graphique, la sous-destination 

logement est autorisée à condition de respecter les dispositions figurant au chapitre « secteur de mixité 

fonctionnelle ». 

 

Zone UH : zone à dominante d’habitat individuel 

 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

HABITATION 

Logement  
Toutes les 

communes  

Hébergement  
Toutes les 

communes  

COMMERCES ET 

ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et commerce 

de détail 
  Uniquement les constructions existantes 

Restauration   Uniquement les constructions existantes 

Commerce de gros 
Toutes les 

communes 
  

Activités de services où 

s’effectue l’accueil d’une 

clientèle 

  Uniquement les constructions existantes 

Hôtels 
Toutes les 

communes   

Autres hébergements 

touristiques 

Toutes les 

communes   

Cinéma 
Toutes les 

communes   

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS 
Industrie 

Toutes les 

communes  
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

SECONDAIRE ET 

TERTIAIRE Entrepôt 
Toutes les 

communes  

 

 

Bureau   Uniquement les constructions existantes 

Centre de congrès et 

d’exposition 

Toutes les 

communes   

Cuisine dédiée à la vente 

en ligne 

Toutes les 

communes 
  

EQUIPEMENTS 

D’INTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 
 

Toutes les 

communes  

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

 
Toutes les 

communes 
 

Etablissements 

d’enseignement, de 

santé et d’action sociale 
 

Toutes les 

communes  

Salles d’art et de 

spectacles 

Toutes les 

communes 
  

Équipements sportifs  
Toutes les 

communes  

Lieux de culte 
Les nouveaux 

lieux de cultes 
 

Seules l'extension et la réhabilitation des 

lieux de cultes existants sont autorisées  

Autres équipements 

recevant du public  
Toutes les 

communes 
 

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole 
Toutes les 

communes   

Exploitation forestière 
Toutes les 

communes   
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Sous-secteur UHm : zone à dominante d’habitat individuel mixte 

 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

HABITATION 

Logement  
Toutes les 

communes  

Hébergement  
Toutes les 

communes  

COMMERCES ET 

ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de 

détail 
  

Sont autorisées les constructions à 

destination d’artisanat et de commerce de 

détail dans la limite d’une surface de 

plancher de 200 m². 

Restauration   

Sont autorisées les constructions à 

destination de restauration dans la limite 

d’une surface de plancher de 200 m². 

Commerce de gros 
Toutes les 

communes 
  

Activités de services où 

s’effectue l’accueil d’une 

clientèle 

  

Sont autorisées les constructions à 

destination d’activités de services où 

s’effectue l’accueil d’une clientèle dans la 

limite d’une surface de plancher de 200 m². 

Hôtels 
Toutes les 

communes   

Autres hébergements 

touristiques 

Toutes les 

communes   

Cinéma 
Toutes les 

communes   

AUTRES ACTIVITÉS DES 

SECTEURS SECONDAIRE 

ET TERTIAIRE 

Industrie 
Toutes les 

communes  

 

 

Entrepôt 
Toutes les 

communes  

 

 

Bureau   

Sont autorisées les constructions à 

destination de bureau dans la limite d’une 

surface de plancher de 200 m². 

Centre de congrès et 

d’exposition 

Toutes les 

communes   

Cuisine dédiée à la vente en 

ligne 

Toutes les 

communes 
  

EQUIPEMENTS 

D’INTERET COLLECTIF ET 

SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations publiques et 

assimilés 
 

Toutes les 

communes  

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques et 

assimilés 

 
Toutes les 

communes 
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

Etablissements 

d’enseignement, de santé et 

d’action sociale 
 

Toutes les 

communes  

Salles d’art et de spectacles 
Toutes les 

communes 
  

Équipements sportifs  
Toutes les 

communes  

Lieux de culte 

Les 

nouveaux 

lieux de 

cultes 

 
Seules l'extension ou la réhabilitation des 

lieux de cultes existants  

Autres équipements 

recevant du public  
Toutes les 

communes 
 

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole 
Toutes les 

communes   

Exploitation forestière 
Toutes les 

communes   

 

 



ZONE UI 
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ZONES UI, UIP, UIC, UIL, UIA 

Rappel : 

Pour les constructions existantes dont la destination est interdite dans la zone concernée, les travaux qui ne 

génèrent aucune extension ou surélévation sont autorisées.  

Dispositions particulières transversales : 

• Lorsqu’une sous-destination de COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES ou AUTRES ACTIVITÉS DES 

SECTEURS SECONDAIRE ET TERTIAIRE est autorisée ou autorisée sous conditions, elle ne devra pas 

engendrer de dommages ou de nuisances incompatibles avec le caractère dominant de la zone. 

• Lorsqu’un linéaire de mixité fonctionnelle figure sur le document graphique, les sous-destinations 

mentionnées dans ces linéaires sont autorisées nonobstant les conditions fixées dans le tableau ci-

dessous. 

• Lorsqu’un secteur de mixité fonctionnelle figure sur le document graphique, la sous-destination 

logement est autorisée à condition de respecter les dispositions figurant au chapitre « secteur de mixité 

fonctionnelle ». 

 

Zone UI : zone d’activité économique mixte 

 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

HABITATION 

Logement   

Sont uniquement autorisées les constructions à 

destination de logements sous réserve qu'ils soient 

destinées aux personnes dont la présence est 

indispensable pour assurer le fonctionnement ou le 

gardiennage des constructions ou installations 

autorisées dans la zone et dans la limite d’une surface 

de plancher de 100 m² par logement. 

Hébergement    

COMMERCES ET 

ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et commerce 

de détail 
   

Restauration    

Commerce de gros  
Toutes les 

communes 

 

 

Activités de services où 

s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

   

Hôtels    

Autres hébergements 

touristiques 

Toutes les 

communes   

Cinéma 
Toutes les 

communes   

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 

Industrie  
Toutes les 

communes 
 

Entrepôt   Sont autorisés les constructions à destination 

d’entrepôt à condition qu’elles soient directement 
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

SECONDAIRE ET 

TERTIAIRE 

liées à une activité implantée sur la même unité 

foncière. 

Bureau  
Toutes les 

communes 
 

Centre de congrès et 

d’exposition 
 

Toutes les 

communes 
 

Cuisine dédiée à la 

vente en ligne 
 

Toutes les 

communes 
 

EQUIPEMENTS 

D’INTERET COLLECTIF 

ET SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 
 

Toutes les 

communes  

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

 
Toutes les 

communes  

Etablissements 

d’enseignement, de 

santé et d’action 

sociale 

 
Toutes les 

communes  

Salles d’art et de 

spectacles  
Toutes les 

communes  

Équipements sportifs  
Toutes les 

communes  

Lieux de culte 

Les 

nouveaux 

lieux de 

cultes 

 
Seules l'extension ou la réhabilitation des lieux de 

cultes existants  

Autres équipements 

recevant du public  
Toutes les 

communes  

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière 
Toutes les 

communes   
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Sous-secteur UIp : zone d’activité économique productive 

 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

HABITATION 

Logement   

Sont uniquement autorisées les constructions à 

destination de logements sous réserve qu'ils soient 

destinées aux personnes dont la présence est 

indispensable pour assurer le fonctionnement ou le 

gardiennage des constructions ou installations 

autorisées dans la zone et dans la limite d’une surface 

de plancher de 100 m² par logement. 

Hébergement    

COMMERCES ET 

ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et commerce 

de détail 

Toutes les 

communes   

Restauration    

Commerce de gros   
 

 

Activités de services où 

s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

Toutes les 

communes   

Hôtels 
Toutes les 

communes   

Autres hébergements 

touristiques 

Toutes les 

communes   

Cinéma 
Toutes les 

communes   

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 

SECONDAIRE ET 

TERTIAIRE 

Industrie  
Toutes les 

communes 
 

Entrepôt   

Sont autorisées les constructions à destination 

d’entrepôt à condition qu’elles soient directement 

liées à une activité implantée sur la même unité 

foncière. 

Bureau   

Sont autorisées les constructions à destination de 

bureau à condition qu’elles soient directement liées 

à une activité implantée sur la même unité foncière 

Centre de congrès et 

d’exposition 
 

Toutes les 

communes 
 

Cuisine dédiée à la 

vente en ligne 
 

Toutes les 

communes 
 

EQUIPEMENTS 

D’INTERET COLLECTIF 

ET SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 
 

Toutes les 

communes  

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

 
Toutes les 

communes  

Etablissements 

d’enseignement, de 
 

Toutes les 

communes  
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

santé et d’action 

sociale 

Salles d’art et de 

spectacles  
Toutes les 

communes  

Équipements sportifs    

Lieux de culte 

Les 

nouveaux 

lieux de 

cultes 

 
Seules l'extension ou la réhabilitation des lieux de 

cultes existants  

Autres équipements 

recevant du public  
Toutes les 

communes  

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière 
Toutes les 

communes   

 



ZONE UIc 
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Sous-secteur UIc : zone commerciale/hôtelière 

 
Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

HABITATION 

Logement   

Sont uniquement autorisées les constructions à 

destination de logements sous réserve qu'ils soient 

destinées aux personnes dont la présence est 

indispensable pour assurer le fonctionnement ou le 

gardiennage des constructions ou installations 

autorisées dans la zone et dans la limite d’une surface 

de plancher de 100 m² par logement. 

Hébergement 
Toutes les 

communes 
  

COMMERCES ET 

ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et commerce 

de détail  
Toutes les 

communes 
 

Restauration  
Toutes les 

communes 
 

Commerce de gros  
Toutes les 

communes 

 

 

Activités de services où 

s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 
 

Toutes les 

communes 
 

Hôtels  
Toutes les 

communes  

Autres hébergements 

touristiques 

Toutes les 

communes   

Cinéma  
Toutes les 

communes  

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 

SECONDAIRE ET 

TERTIAIRE 

Industrie 
Toutes les 

communes 
  

Entrepôt   

Sont autorisés les constructions à destination 

d’entrepôts à condition qu’elles soient directement 

liées à une activité implantée sur la même unité 

foncière. 

Bureau   

Sont autorisés les constructions à destination de 

bureaux à condition de ne pas constituer une 

destination exclusive de la construction. 

Centre de congrès et 

d’exposition 
 

Toutes les 

communes 
 

Cuisine dédiée à la 

vente en ligne 
 

Toutes les 

communes 
 

EQUIPEMENTS 

D’INTERET COLLECTIF 

ET SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 
 

Toutes les 

communes  

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

 
Toutes les 

communes  
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

Etablissements 

d’enseignement, de 

santé et d’action 

sociale 

Toutes les 

communes   

Salles d’art et de 

spectacles 

Toutes les 

communes 
  

Équipements sportifs 
Toutes les 

communes   

Lieux de culte 

Les 

nouveaux 

lieux de 

cultes 

 
Seules l'extension ou la réhabilitation des lieux de 

cultes existants  

Autres équipements 

recevant du public 

Toutes les 

communes 
  

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole 
Toutes les 

communes   

Exploitation forestière 
Toutes les 

communes   
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Sous-secteur UIl : zone logistique 

 
Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

HABITATION 

Logement   

Sont uniquement autorisées les constructions à 

destination de logements sous réserve qu'ils soient 

destinées aux personnes dont la présence est 

indispensable pour assurer le fonctionnement ou le 

gardiennage des constructions ou installations 

autorisées dans la zone et dans la limite d’une surface 

de plancher de 100 m² par logement. 

Hébergement 
Toutes les 

communes 
  

COMMERCES ET 

ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et commerce 

de détail 

Toutes les 

communes 
  

Restauration   

Sont autorisés les constructions à destination de 

bureaux dans la limite d’une surface de plancher de 

300 m². 

Commerce de gros  
Toutes les 

communes 

 

 

Activités de services où 

s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

Toutes les 

communes   

Hôtels 
Toutes les 

communes   

Autres hébergements 

touristiques 

Toutes les 

communes   

Cinéma 
Toutes les 

communes   

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 

SECONDAIRE ET 

TERTIAIRE 

Industrie  
Toutes les 

communes 
 

Entrepôt  
Toutes les 

communes 
 

Bureau   

Sont autorisés les constructions à destination de 

bureaux à condition de ne pas constituer une 

destination exclusive de la construction. 

Centre de congrès et 

d’exposition 

Toutes les 

communes 
  

Cuisine dédiée à la 

vente en ligne 
 

Toutes les 

communes 
 

EQUIPEMENTS 

D’INTERET COLLECTIF 

ET SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 
 

Toutes les 

communes  

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

 
Toutes les 

communes  
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

Etablissements 

d’enseignement, de 

santé et d’action 

sociale 

Toutes les 

communes   

Salles d’art et de 

spectacles 

Toutes les 

communes 
  

Équipements sportifs 
Toutes les 

communes   

Lieux de culte 

Les 

nouveaux 

lieux de 

cultes 

 
Seules l'extension ou la réhabilitation des lieux de 

cultes existants  

Autres équipements 

recevant du public 

Toutes les 

communes 
  

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole 
Toutes les 

communes   

Exploitation forestière 
Toutes les 

communes   
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Sous-secteur UIa : zone d’activités alimentaires (MIN) 

 
Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

HABITATION 

Logement   

Sont uniquement autorisées les constructions à 

destination de logements sous réserve qu'ils soient 

destinées aux personnes dont la présence est 

indispensable pour assurer le fonctionnement ou le 

gardiennage des constructions ou installations 

autorisées dans la zone et dans la limite d’une surface 

de plancher de 100 m² par logement. 

Hébergement   

Sont autorisées les constructions à destination 

d’hébergement à condition qu’ils soient directement 

liés à une activité implantée sur la même unité 

foncière. 

COMMERCES ET 

ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et commerce 

de détail    

Restauration    

Commerce de gros  
Toutes les 

communes 

 

 

Activités de services où 

s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

Toutes les 

communes   

Hôtels 
Toutes les 

communes   

Autres hébergements 

touristiques 

Toutes les 

communes   

Cinéma 
Toutes les 

communes   

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 

SECONDAIRE ET 

TERTIAIRE 

Industrie  
Toutes les 

communes 
 

Entrepôt  
Toutes les 

communes 
 

Bureau   

Sont autorisées les constructions à destination de 

bureaux à condition qu’ils soient directement liés à 

une activité implantée dans la zone. 

Centre de congrès et 

d’exposition    

Cuisine dédiée à la 

vente en ligne 
 

Toutes les 

communes 
 

EQUIPEMENTS 

D’INTERET COLLECTIF 

ET SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 
 

Toutes les 

communes  

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

 
Toutes les 

communes  
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

Etablissements 

d’enseignement, de 

santé et d’action 

sociale 

Toutes les 

communes   

Salles d’art et de 

spectacles 

Toutes les 

communes 
  

Équipements sportifs 
Toutes les 

communes   

Lieux de culte    

Autres équipements 

recevant du public 

Toutes les 

communes 
  

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole 
Toutes les 

communes   

Exploitation forestière 
Toutes les 

communes   
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ZONES UE, UES, UEH 

Rappel : 

Les dispositions figurant au chapitre « DISPOSITIONS COMMUNES GRAPHIQUES EN ZONE URBAINE / 1. 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITE » s’appliquent prioritairement  

Pour les constructions existantes dont la destination est interdite dans la zone concernée, les travaux qui ne 

génèrent aucune extension ou surélévation sont autorisées.  

Dispositions particulières transversales : 

• Lorsqu’une sous-destination de COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES ou AUTRES ACTIVITÉS DES 

SECTEURS SECONDAIRE ET TERTIAIRE est autorisée ou autorisée sous conditions, elle ne devra pas 

engendrer de dommages ou de nuisances incompatibles avec le caractère dominant de la zone. 

 

Zone UE : équipements de proximité 

 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

HABITATION 

Logement   

Sont uniquement autorisées les constructions à 

destination de logements sous réserve qu'ils soient 

destinées aux personnes dont la présence est 

indispensable pour assurer le fonctionnement 

(logement de fonction) ou le gardiennage des 

constructions ou installations autorisées dans la zone 

et dans la limite d’une surface de plancher de 100 m² 

par logement. 

Hébergement   

Sont autorisées les constructions à destination 

d’hébergement à condition qu’elles permettent 

l’hébergement des personnes utilisatrices d’une 

construction ou installation nécessaire aux 

équipements d’intérêt collectif et services publics dans 

la zone. 

COMMERCES ET 

ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et commerce 

de détail 

Toutes les 

communes   

Restauration   
Sont autorisés les constructions à destination de 

restauration à condition qu’elles soient directement 

liées à une activité implantée dans la zone. 

Commerce de gros 
Toutes les 

communes  

 

 

Activités de services 

où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

Toutes les 

communes   

Hôtels 
Toutes les 

communes   

Autres hébergements 

touristiques 

Toutes les 

communes   

Cinéma  
Toutes les 

communes  

Industrie    
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 

SECONDAIRE ET 

TERTIAIRE 

Entrepôt   
Sont autorisés les constructions à destination 

d’entrepôts à condition qu’elles soient directement 

liées à une activité implantée dans la zone. 

Bureau 
Toutes les 

communes   

Centre de congrès et 

d’exposition 
 

Toutes les 

communes 
 

Cuisine dédiée à la 

vente en ligne 

Toutes les 

communes 
  

EQUIPEMENTS 

D’INTERET COLLECTIF 

ET SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 
 

Toutes les 

communes  

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

 
Toutes les 

communes  

Etablissements 

d’enseignement, de 

santé et d’action 

sociale 

 
Toutes les 

communes  

Salles d’art et de 

spectacles  
Toutes les 

communes  

Équipements sportifs  
Toutes les 

communes  

Lieux de culte    

Autres équipements 

recevant du public  
Toutes les 

communes  

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole 
Toutes les 

communes   

Exploitation forestière 
Toutes les 

communes   

 



ZONE UEs 

 
Règlement du PLUi de GOSB – Destinations et sous-destinations – Projet de PLUi arrêté  32 

Sous-secteur UEs : services urbains 

 
Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

HABITATION 

Logement   

Sont uniquement autorisées les constructions à 

destination de logements sous réserve qu'ils soient 

destinées aux personnes dont la présence est 

indispensable pour assurer le fonctionnement 

(logement de fonction) ou le gardiennage des 

constructions ou installations autorisées dans la zone 

et dans la limite d’une surface de plancher de 100 m² 

par logement. 

Hébergement    

COMMERCES ET 

ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et commerce 

de détail 

Toutes les 

communes 
  

Restauration   

Sont autorisés les constructions à destination de 

restauration à condition qu’elles soient directement 

liées à une activité implantée dans la zone. 

Commerce de gros 
Toutes les 

communes 
 

 

 

Activités de services 

où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

Toutes les 

communes 
  

Hôtels 
Toutes les 

communes 
  

Autres hébergements 

touristiques 

Toutes les 

communes   

Cinéma 
Toutes les 

communes   

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 

SECONDAIRE ET 

TERTIAIRE 

Industrie 
Toutes les 

communes 
  

Entrepôt   
Sont autorisés les constructions à destination 

d’entrepôts à condition qu’elles soient directement 

liées à une activité implantée dans la zone. 

Bureau 
Toutes les 

communes 
  

Centre de congrès et 

d’exposition 

Toutes les 

communes   

Cuisine dédiée à la 

vente en ligne 

Toutes les 

communes 
  

EQUIPEMENTS 

D’INTERET COLLECTIF 

ET SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 
 

Toutes les 

communes  

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

 
Toutes les 

communes  
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

Etablissements 

d’enseignement, de 

santé et d’action 

sociale 

Toutes les 

communes   

Salles d’art et de 

spectacles 

Toutes les 

communes 
  

Équipements sportifs 
Toutes les 

communes   

Lieux de culte    

Autres équipements 

recevant du public 
   

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole 
Toutes les 

communes   

Exploitation forestière 
Toutes les 

communes   
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Sous-secteur UEh : Hôpital/hébergement 

 
Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

HABITATION 

Logement   

Sont uniquement autorisées les constructions à 

destination de logements sous réserve qu'ils soient 

destinées aux personnes dont la présence est 

indispensable pour assurer le fonctionnement 

(logement de fonction) ou le gardiennage des 

constructions ou installations autorisées dans la zone 

et dans la limite d’une surface de plancher de 100 m² 

par logement. 

Hébergement  
Toutes les 

communes  

COMMERCES ET 

ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et commerce 

de détail 

Toutes les 

communes 
  

Restauration   

Sont autorisés les constructions à destination de 

restauration à condition qu’elles soient directement 

liées à une activité implantée dans la zone. 

Commerce de gros 
Toutes les 

communes  

 

 

Activités de services 

où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

Toutes les 

communes   

Hôtels 
Toutes les 

communes   

Autres hébergements 

touristiques 

Toutes les 

communes   

Cinéma 
Toutes les 

communes   

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 

SECONDAIRE ET 

TERTIAIRE 

Industrie 
Toutes les 

communes 
  

Entrepôt   

Sont autorisés les constructions à destination 

d’entrepôts à condition qu’elles soient directement 

liées à une activité implantée sur la même unité 

foncière. 

Bureau 
Toutes les 

communes 
  

Centre de congrès et 

d’exposition 

Toutes les 

communes 
  

Cuisine dédiée à la 

vente en ligne 

Toutes les 

communes 
  

EQUIPEMENTS 

D’INTERET COLLECTIF 

ET SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 
 

Toutes les 

communes  

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

 
Toutes les 

communes  
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

Etablissements 

d’enseignement, de 

santé et d’action 

sociale 

 
Toutes les 

communes  

Salles d’art et de 

spectacles 

Toutes les 

communes 
  

Équipements sportifs 
Toutes les 

communes   

Lieux de culte    

Autres équipements 

recevant du public 

Toutes les 

communes 
  

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole 
Toutes les 

communes   

Exploitation forestière 
Toutes les 

communes   

 
 



ZONE N 

 
Règlement du PLUi de GOSB – Destinations et sous-destinations – Projet de PLUi arrêté  36 

ZONES N, NE, NL, NC, NA, NA* 

Rappel : 

Pour les constructions existantes dont la destination est interdite dans la zone concernée, les travaux qui ne 

génèrent aucune extension ou surélévation sont autorisées.  

Dispositions transversales : 

• Les destinations ou sous-destinations autorisées ou autorisées sous conditions ne doivent pas être 

incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles 

sont implantées et ne pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

• Sont autorisés les aménagements et constructions légères telles que les kiosques, abris de stockage du 

matériel de jardinage et les cabanes à outils relatifs aux activités de loisirs et sous réserve de présenter 

un lien avec le fonctionnement des jardins familiaux existants à la date d’approbation du PLUi. 

 

Zone N : naturelle 

 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées 
Autorisées sous 

conditions… 

HABITATION 

Logement 
Toutes les 

communes   

Hébergement 
Toutes les 

communes   

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et commerce de détail 
Toutes les 

communes   

Restauration 
Toutes les 

communes   

Commerce de gros 
Toutes les 

communes   

Activités de services où s’effectue 

l’accueil d’une clientèle 

Toutes les 

communes   

Hôtels 
Toutes les 

communes   

Autres hébergements touristiques 
Toutes les 

communes   

Cinéma 
Toutes les 

communes   

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS 

PRIMAIRE, SECONDAIRE ET 

TERTIAIRE 

Industrie 
Toutes les 

communes   

Entrepôt 
Toutes les 

communes   

Bureau 
Toutes les 

communes   

Centre de congrès et d’exposition 
Toutes les 

communes   
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Cuisine dédiée à la vente en ligne 
Toutes les 

communes 
  

EQUIPEMENTS D’INTERET COLLECTIF 

ET SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations publiques et assimilés 

Toutes les 

communes   

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés  
Toutes les 

communes 
 

Etablissements d’enseignement, de 

santé et d’action sociale 

Toutes les 

communes   

Salles d’art et de spectacles 
Toutes les 

communes   

Équipements sportifs 
Toutes les 

communes   

Lieux de culte 
Toutes les 

communes 
  

Autres équipements recevant du 

public 

Toutes les 

communes   

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole 
Toutes les 

communes   

Exploitation forestière 
Toutes les 

communes   
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Sous-secteur Ne : équipements/parcs 

 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

HABITATION 

Logement   

Sont uniquement autorisées les constructions à 

destination de logements sous réserve qu'ils soient 

destinées aux personnes dont la présence est 

indispensable pour assurer le fonctionnement ou le 

gardiennage des constructions ou installations 

autorisées dans la zone et dans la limite d’une surface 

de plancher de 100 m² par logement. 

Hébergement 
Toutes les 

communes   

COMMERCES ET 

ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et commerce 

de détail 

Toutes les 

communes   

Restauration 
Toutes les 

communes   

Commerce de gros 
Toutes les 

communes   

Activités de services où 

s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

Toutes les 

communes   

Hôtels 
Toutes les 

communes   

Autres hébergements 

touristiques 

Toutes les 

communes   

Cinéma 
Toutes les 

communes   

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 

SECONDAIRE ET 

TERTIAIRE 

Industrie 
Toutes les 

communes   

Entrepôt 
Toutes les 

communes   

Bureau 
Toutes les 

communes   

Centre de congrès et 

d’exposition 

Toutes les 

communes   

Cuisine dédiée à la 

vente en ligne 

Toutes les 

communes 
  

EQUIPEMENTS 

D’INTERET COLLECTIF 

ET SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 

   

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

 
Toutes les 

communes 
 

Etablissements 

d’enseignement, de 
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santé et d’action 

sociale 

Salles d’art et de 

spectacles 
   

Équipements sportifs  
Toutes les 

communes 
 

Lieux de culte 

Les 

nouveaux 

lieux de 

cultes 

 
Seules l'extension ou la réhabilitation des lieux de 

cultes existants  

Autres équipements 

recevant du public 
   

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole 
Toutes les 

communes   

Exploitation forestière 
Toutes les 

communes   
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Sous-secteur Nl : Loisirs/sportifs 
 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

HABITATION 

Logement   

Sont uniquement autorisées les constructions à 

destination de logements sous réserve qu'ils soient 

destinées aux personnes dont la présence est 

indispensable pour assurer le fonctionnement ou le 

gardiennage des constructions ou installations 

autorisées dans la zone et dans la limite d’une surface 

de plancher de 100 m² par logement. 

Hébergement 
Toutes les 

communes   

COMMERCES ET 

ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et commerce 

de détail 

Toutes les 

communes   

Restauration 
Toutes les 

communes   

Commerce de gros 
Toutes les 

communes   

Activités de services où 

s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

Toutes les 

communes   

Hôtels 
Toutes les 

communes   

Autres hébergements 

touristiques 
  

L’aménagement de terrains liés aux activités de loisirs 

et les constructions liées à leur fonctionnement, tels 

que des hébergements légers liés au tourisme 

(camping, yourte...), à la condition qu’ils soient 

compatibles avec la vocation de la zone et qu’ils ne 

soient pas susceptibles d’accueillir des personnes de 

façon permanente. 

Cinéma 
Toutes les 

communes   

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 

SECONDAIRE ET 

TERTIAIRE 

Industrie 
Toutes les 

communes   

Entrepôt 
Toutes les 

communes   

Bureau 
Toutes les 

communes   

Centre de congrès et 

d’exposition 

Toutes les 

communes   

Cuisine dédiée à la 

vente en ligne 

Toutes les 

communes 
  

EQUIPEMENTS 

D’INTERET COLLECTIF 

ET SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 

Toutes les 

communes   

Locaux techniques et 

industriels des 
 

Toutes les 

communes 
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administrations 

publiques et assimilés 

Etablissements 

d’enseignement, de 

santé et d’action 

sociale 

Toutes les 

communes   

Salles d’art et de 

spectacles 
   

Équipements sportifs  
Toutes les 

communes 
 

Lieux de culte 
Toutes les 

communes 
  

Autres équipements 

recevant du public 

Toutes les 

communes   

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole 
Toutes les 

communes   

Exploitation forestière 
Toutes les 

communes   
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Sous-secteur Nc : cimetière 
 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées 
Autorisées sous 

conditions… 

HABITATION 

Logement 
Toutes les 

communes   

Hébergement 
Toutes les 

communes   

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et commerce de détail 
Toutes les 

communes   

Restauration 
Toutes les 

communes   

Commerce de gros 
Toutes les 

communes   

Activités de services où s’effectue 

l’accueil d’une clientèle 

Toutes les 

communes   

Hôtels 
Toutes les 

communes   

Autres hébergements touristiques 
Toutes les 

communes   

Cinéma 
Toutes les 

communes   

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS 

PRIMAIRE, SECONDAIRE ET 

TERTIAIRE 

Industrie 
Toutes les 

communes   

Entrepôt 
Toutes les 

communes   

Bureau 
Toutes les 

communes   

Centre de congrès et d’exposition 
Toutes les 

communes   

Cuisine dédiée à la vente en ligne 
Toutes les 

communes 
  

EQUIPEMENTS D’INTERET COLLECTIF 

ET SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations publiques et assimilés 

Toutes les 

communes   

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés  
Toutes les 

communes 
 

Etablissements d’enseignement, de 

santé et d’action sociale 

Toutes les 

communes 
  

Salles d’art et de spectacles 
Toutes les 

communes 
  

Équipements sportifs 
Toutes les 

communes 
  

Lieux de culte  
Toutes les 

communes 
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Autres équipements recevant du 

public 

Toutes les 

communes 
  

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole 
Toutes les 

communes   

Exploitation forestière 
Toutes les 

communes   
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Sous-secteur Na : agriculture urbaine  

 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

HABITATION 

Logement 
Toutes les 

communes   

Hébergement 
Toutes les 

communes   

COMMERCES ET 

ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de 

détail 

Toutes les 

communes   

Restauration Na  

Uniquement dans le STECAL Na*, sont 

autorisées les constructions à destination 

de restauration sous réserve qu’elles soient 

liées à la valorisation des activités agricoles 

présentes sur le site  

Commerce de gros 
Toutes les 

communes   

Activités de services où 

s’effectue l’accueil d’une 

clientèle 

Toutes les 

communes   

Hôtels 
Toutes les 

communes   

Autres hébergements 

touristiques 

Toutes les 

communes   

Cinéma 
Toutes les 

communes   

AUTRES ACTIVITÉS DES 

SECTEURS PRIMAIRE, 

SECONDAIRE ET 

TERTIAIRE 

Industrie 
Toutes les 

communes   

Entrepôt 
Toutes les 

communes   

Bureau 
Toutes les 

communes   

Centre de congrès et 

d’exposition 

Toutes les 

communes   

Cuisine dédiée à la vente 

en ligne 

Toutes les 

communes 
  

EQUIPEMENTS 

D’INTERET COLLECTIF ET 

SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations publiques 

et assimilés 

Toutes les 

communes   

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques 

et assimilés 

 
Toutes les 

communes 
 

Etablissements 

d’enseignement, de santé 

et d’action sociale 

En Na 

Uniquement 

dans le STECAL 

Na* 
 

Salles d’art et de 

spectacles 

Toutes les 

communes 
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Équipements sportifs 
Toutes les 

communes 
  

Lieux de culte    

Autres équipements 

recevant du public 
Na 

Uniquement 

dans le STECAL 

Na* 
 

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière 
Toutes les 

communes   
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ZONE A ET AP 

Rappel : 

Les dispositions figurant au chapitre « DISPOSITIONS COMMUNES GRAPHIQUES EN ZONE URBAINE / 1. 

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D'ACTIVITE » s’appliquent prioritairement 

et/ou en complément.  

Pour les constructions existantes dont la destination est interdite dans la zone concernée, les travaux qui ne 

génèrent aucune extension ou surélévation sont autorisées.  

Dispositions transversales :  

Les destinations ou sous-destinations autorisées et autorisées sous conditions ne doivent pas être incompatibles 

avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et ne 

pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

 

Zone A : agricole 

 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

HABITATION 

Logement   

• Sont autorisées les constructions à usage de 

logement, directement liées à l’exploitation 

agricole, dans la limite d’une surface de plancher 

de 100 m² par construction autonome, à 

condition que l’activité agricole soit exercée sur 

une surface au moins égale à la surface minimale 

d’assujettissement fixée par l’arrêté préfectoral 

en vigueur, soit situé à moins de 50 mètres du 

siège de l’exploitation et de justifier de la 

présence permanente et rapprochée à 

l’exploitation agricole. 

 

• Uniquement les extensions et annexes des 

constructions existantes dans les limites des 

règles fixées par les indices 

Hébergement 
Toutes les 

communes   

COMMERCES ET 

ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et 

commerce de détail 

Toutes les 

communes   

Restauration 
Toutes les 

communes   

Commerce de gros 
Toutes les 

communes   

Activités de services 

où s’effectue 

l’accueil d’une 

clientèle 

Toutes les 

communes   

Hôtels 
Toutes les 

communes   

Autres 

hébergements 

touristiques 

Toutes les 

communes   
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

Cinéma 
Toutes les 

communes   

AUTRES ACTIVITÉS 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 

SECONDAIRE ET 

TERTIAIRE 

Industrie 
Toutes les 

communes   

Entrepôt 
Toutes les 

communes   

Bureau 
Toutes les 

communes   

Centre de congrès 

et d’exposition 

Toutes les 

communes   

Cuisine dédiée à la 

vente en ligne 

Toutes les 

communes 
  

EQUIPEMENTS 

D’INTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux 

des administrations 

publiques et 

assimilés 

Toutes les 

communes   

Locaux techniques 

et industriels des 

administrations 

publiques et 

assimilés 

 
Toutes les 

communes  

Établissements 

d’enseignement, de 

santé et d’action 

sociale 

Toutes les 

communes   

Salles d’art et de 

spectacles 

Toutes les 

communes   

Équipements 

sportifs 

Toutes les 

communes   

Lieux de culte 
Toutes les 

communes 
  

Autres équipements 

recevant du public 

Toutes les 

communes   

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole    

Exploitation 

forestière 

Toutes les 

communes   

 



ZONE Ap 
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions… 

HABITATION 

Logement 
Toutes les 

communes   

Hébergement 
Toutes les 

communes   

COMMERCES ET 

ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de 

détail 

Toutes les 

communes   

Restauration 
Toutes les 

communes   

Commerce de gros 
Toutes les 

communes   

Activités de services où 

s’effectue l’accueil d’une 

clientèle 

Toutes les 

communes   

Hôtels 
Toutes les 

communes   

Autres hébergements 

touristiques 

Toutes les 

communes   

Cinéma 
Toutes les 

communes   

AUTRES ACTIVITÉS DES 

SECTEURS PRIMAIRE, 

SECONDAIRE ET 

TERTIAIRE 

Industrie 
Toutes les 

communes   

Entrepôt 
Toutes les 

communes   

Bureau 
Toutes les 

communes   

Centre de congrès et 

d’exposition 

Toutes les 

communes   

Cuisine dédiée à la vente 

en ligne 

Toutes les 

communes 
  

EQUIPEMENTS D’INTERET 

COLLECTIF ET SERVICES 

PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations publiques 

et assimilés 

Toutes les 

communes   

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations publiques 

et assimilés 

  

Sont autorisées les constructions, installations, 

aménagements et travaux, à condition qu’ils 

soient nécessaires à l’activité de la déchetterie, 

et sous réserve d’une bonne intégration dans le 

site. 

Établissements 

d’enseignement, de santé 

et d’action sociale 

Toutes les 

communes   

Salles d’art et de 

spectacles 

Toutes les 

communes   



ZONE Ap 
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Équipements sportifs 
Toutes les 

communes   

Lieux de culte 
Toutes les 

communes 
  

Autres équipements 

recevant du public 

Toutes les 

communes   

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole 
Toutes les 

communes 
  

Exploitation forestière 
Toutes les 

communes   

 

 


